This Section provides the content and the provisions of the Law 28/2006 that governs the management of solid waste in Morocco. This is the only enactment that exists related to solid waste. The Law 28/2006 regarding waste management and their elimination was adopted by the Chamber of Representatives on 13 of July 2006. This government enactment describes the different types of waste, it specifies their management method and determines the procedures for the management of hazardous waste. Also, the Law sets the organization rules for the operation of landfill sites. 

MOROCCAN LAW 28/2006 ON WASTE MANAGEMENT  

Introduction

Face au développement industriel, urbanistique et démographique des agglomérations urbaines, le problème de gestion des déchets, notamment des déchets ménagers et assimilés, des déchets industriels, médicaux et dangereux se pose avec une forte acuité. Les quantités de déchets produites constituent une menace sérieuse pour l’environnement dans la mesure où les conditions actuelles de collecte, de transport, de mise en décharge ou de recyclage de ces déchets sont nettement insuffisantes et inadaptées. La prolifération des décharges sauvages incontrôlées, le faible taux de collecte, l’inexistence des installations de traitement et surtout la déresponsabilisation des générateurs des différents types de déchets sont autant d’indicateurs qui révèlent l’état de quasi abandon dans lequel se trouve le secteur des déchets solides.

L’une des finalités majeures du présent projet de loi est de jeter les bases d’une politique nationale en matière de gestion des déchets qui s’articule autour d’un double objectif : moderniser les processus de gestion en vigueur dans le secteur et réduire autant que possible les impacts négatifs des déchets sur la santé de l’homme et l’environnement. Cette politique s’inscrit dans le contexte général de rénovation des procédés de gouvernance et de gestion des services publics. Elle prend en compte l’évolution des modes de consommation et d’organisation sociale tout en prenant appui sur les perspectives économiques et financières prometteuses, que les récentes initiatives de gestion déléguée initiées dans ce secteur, ont bien mis en évidence.

Aussi, les apports de ce projet de loi excèdent-ils le comblement d’un vide juridique pour s’attacher à poser les jalons d’un cadre général de gestion adapté aux réalités du pays. Il permet au Maroc, en outre,  d’honorer ses engagements souscrits à de nombreuses conventions recommandant la mise en place d’une gestion rationnelle et  écologique des déchets. 

Les limites du cadre juridique actuel

Plusieurs textes en vigueur font référence aux déchets : le dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, incommodes et dangereux exige dans son article 5 que le mode et les conditions d’évacuation des déchets et des résidus desdits établissements soient définis préalablement à toute autorisation, le dahir du 11 avril 1922 relatif à la pêche dans les eaux continentales  interdit dans son article 6 de rejeter ou d’amener dans ces eaux des substances ou appâts susceptibles de les polluer, la loi n°10-95 sur l’eau dont de nombreuses dispositions interdisent le rejet des déchets solides dans «  les oueds à sec, dans les puits, abreuvoirs et lavoirs publics, forages, canaux ou galeries de captage des eaux…… » (art.54) et la loi n°78-00 du 3 octobre 2002 portant charte  communale qui, dans son article 39, habilite les communes à assurer « collecte, transport, mise en décharge publique et traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés ».

Ces dispositions et bien d’autres – art. 609 du code pénal par exemple - montrent que la question de la gestion des déchets n’est pas totalement absente de la législation en vigueur, mais la place qui lui y est réservée est si minime qu’on peut parler à son propos d’un état de sous réglementation notoire. Et ceci au moment même où le secteur des déchets fait l’objet sur le plan international d’un effort normatif remarquable se traduisant par  la définition d’un cadre juridique cohérent régissant les mouvements transfrontières des déchets. Et où la plupart des partenaires du pourtour méditerranéen se sont dotés d’une législation interne faisant ressortir le rôle de toutes les parties prenantes engagées dans le processus de gestion des déchets.

Les apports du projet de loi 

Ce projet de loi pose les règles et les principes fondamentaux qui constituent désormais le référentiel de base pour la gestion des déchets et leur élimination. Il permet d’asseoir une gestion rationnelle, moderne et efficace du secteur respectueuse des exigences du développement durable et de la protection de l’environnement. Ses apports les plus importants peuvent être résumés dans les points suivants :

· Il définit les différents types de déchets, spécifie leur mode de gestion et précise le niveau de leur prise en charge ;

· Il réglemente de manière claire la gestion des déchets dangereux en les soumettant à un système d’autorisation préalable à tous les stades de leur gestion : collecte, transport, stockage et élimination. Il interdit, en outre, tout mélange des déchets dangereux avec les autres catégories de déchets, tout enfouissement, traitement ou stockage de ces déchets en dehors des installations qui leur sont spécialement réservées ;

· Il pose les règles d’organisation des décharges existantes et appelle à leur remplacement par des décharges contrôlées en prenant le soin de les classer en trois catégories distinctes en fonction du type de déchets qu’elles sont autorisées à recevoir ;

· Il fait de la planification un outil fondamental du système de gestion des déchets en prévoyant l’établissement de trois sortes de plans directeurs, à trois niveaux territoriaux différents : un plan directeur national pour la gestion des déchets dangereux, un plan directeur régional pour la gestion des déchets industriels et médicaux non dangereux, des déchets agricoles et inertes, un plan directeur préfectoral ou provincial destiné à la gestion des déchets ménagers et assimilés, sans oublier que les communes ou leur groupement sont également habilités à élaborer un plan communal ou intercommunal de gestion des déchets ménagers et assimilés ;

· Il met en place un système de responsabilisation à la source des générateurs des déchets en s’inspirant des principes de base mondialement reconnus tels le principe de prévention, le principe pollueur-payeur et le principe de correction par priorité à la source dont l’application en matière de gestion des déchets permettra de préserver la santé de l’homme et la protection de l’environnement dans une perspective de développement durable ;

· Il établit un système de contrôle et de constatation des infractions, assorti de sanctions à la fois graduelles et dissuasives, en fonction de la gravité des infractions commises ;

· Il tient compte des contraintes financières, techniques et humaines liées à son application et prévoit, à cet effet, des mesures et des échéances transitoires suffisamment importantes afin de permettre à tous les opérateurs concernés de se mettre à niveau en procédant à la mise en place des aménagements et infrastructures appropriés et à la préparation des ressources humaines nécessaires à une gestion efficace des déchets.

Par ailleurs, il est important de souligner que le présent projet de loi ne prévoit aucune création de structures administratives nouvelles. Bien au contraire, sa mise en œuvre offre de réelles perspectives en matière de promotion de l’investissement, de création d’emploi et  d’amélioration du cadre de vie de la population.    

Loi n° 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination

Chapitre 1 : objectifs et définitions

Article 1 : La présente loi a pour objet de prévenir et de protéger la santé de l’homme, la faune, la flore, les eaux, l'air, le sol, les écosystèmes, les sites et paysages et l'environnement en général contre les effets nocifs des déchets. A cet effet, elle vise :

- la prévention et la réduction de la production et de la nocivité des déchets ;

- l'organisation de la collecte, du transport, du stockage, du traitement des déchets et de leur élimination de façon écologiquement rationnelle ;

- la valorisation des déchets par le réemploi, le recyclage ou toute autre opération visant à obtenir, à partir des déchets, des matériaux réutilisables ou de l’énergie ;

- la planification nationale, régionale et locale en matière de gestion et d’élimination des déchets ;

- l'information du public sur les effets nocifs des déchets, sur la santé publique et l'environnement ainsi que sur les mesures de prévention et de compensation des effets préjudiciables ;

- la mise en place d’un système de contrôle et de répression des infractions commises dans ce domaine.

Article 2 : Les dispositions de la présente loi s’appliquent, sans préjudice de celles qui régissent les établissements insalubres, incommodes ou dangereux, les ressources en eaux, l’exploitation des carrières, l’hygiène publique, l’assainissement liquide urbain, les bureaux municipaux d’hygiène, à toutes les catégories de déchets tels que définis à l’article 3 ci- dessous.

Sont exclus du champ d'application de la présente loi : les déchets radioactifs, les épaves des navires et toutes autres épaves maritimes (+), effluents gazeux, les déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirectes dans une eau superficielle ou une nappe souterraine prévus par l’article 52 de la loi n°10-95 sur l’eau exceptés les rejets qui sont contenus dans des récipients fermés.
Article 3 : Au sens de la présente loi, on entend par :

1- Déchets: tous résidus résultant d'un processus d'extraction, exploitation, transformation, production, consommation, utilisation, contrôle ou filtration, et d'une manière générale, tous objet et matière abandonnés ou que le détenteur doit éliminer pour ne pas porter atteinte à la santé, à la salubrité publique et à l'environnement.

2-  Déchets ménagers : tout déchet issu des activités des ménages.

3- Déchets assimilés aux déchets ménagers : tout déchet provenant des activités économiques, commerciales, artisanales et qui par leur nature, leur composition, leurs caractéristiques, sont similaires aux déchets ménagers.

4- Déchets industriels : tout déchet résultant d’une activité industrielle, artisanale ou  d’une activité similaire. 

5-  Déchets médicaux : tout déchet issu des activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, palliatif ou curatif dans les domaines de la médecine humaine ou vétérinaire et tous les déchets résultant des activités des hôpitaux publics, des cliniques, des établissements de la recherche scientifique, des laboratoires d’analyses opérant dans ces domaines et de tous établissements similaires.

6-  Déchets dangereux : toutes formes de déchets qui, par leur nature dangereuse, toxique, réactive, explosive, inflammable, biologique ou bactérienne, constituent un danger pour l'équilibre écologique tel que fixé par les normes internationales dans ce domaine ou contenu dans des annexes complémentaires.

7-  Déchets inertes : tout déchet qui ne produit pas de réaction physique ou chimique tels les déchets provenant de l’exploitation des carrières, des mines, des travaux de démolition, de construction ou de rénovation et qui ne sont pas constitués ou contaminés par des substances dangereuses ou par d’autres  éléments générateurs de nuisances. 

8- Déchets agricoles : tout déchet organique généré directement par des activités agricoles, agro-industrielles ou par des activités d’élevage ou de jardinage.

9-  Déchets ultimes : tout résidu résultant de déchets traités ou ceux qui ne sont pas traités selon les conditions techniques et économiques actuelles.

10- Déchets biodégradables : tout déchet pouvant subir une décomposition biologique naturelle, anaérobique ou aérobique, comme les déchets alimentaires, les déchets de jardins, de papiers et de cartons ainsi que les cadavres d’animaux.

11- Gestion des déchets : toute opération de pré collecte, de collecte, de stockage, de tri, de transport, de mise en décharge, de traitement, de valorisation et d'élimination des déchets y compris le contrôle de ces opérations ainsi que la surveillance des sites de décharges pendant la période de  leur exploitation ou après leur fermeture.

12- Générateur de déchets : toute personne physique ou morale dont l’activité de  production, de distribution, d’importation et d’exportation génère des déchets. 

13- Détenteur de déchets : toute personne physique ou morale ayant la possession de fait des déchets.

14- Exploitant : toute personne physique ou morale responsable de l’exploitation d’une décharge, d’une installation de tri, de traitement, de stockage, de valorisation ou d’incinération.

15- Technique la plus appropriée : technique mise au point sur une grande échelle pouvant être appliquée dans le contexte industriel concerné et dans des conditions économiquement réalisables. Le terme "technique" recouvre aussi bien les technologies employées que la manière dont une installation est conçue, construite, entretenue, exploitée ou mise à l'arrêt.

16- Pré collecte des déchets : ensemble des opérations organisant l’évacuation des déchets depuis le lieu de leur production jusqu’à leur prise en charge par le service de collecte de la commune ou de tout autre organisme habilité à cet effet. 

17- Collecte des déchets : toute action de ramassage des déchets par la commune, par un groupement de communes  ou par tout autre organisme habilité à cet effet. 

18- Décharge contrôlée : installation ou site, répondant aux caractéristiques et prescriptions techniques communément admises, où sont déposés d’une façon permanente les déchets.

19- Stockage des déchets : dépôt provisoire des déchets dans une installation autorisée.
20- Traitement des déchets : toute opération physique, thermique, chimique ou biologique conduisant à un changement dans la nature ou la composition des déchets en vue de réduire, dans des conditions contrôlées le potentiel polluant ou le volume et la quantité des déchets, ou d’en extraire la partie recyclable.

21- Elimination des déchets : toute opération d'incinération, de traitement, de mise en décharge contrôlée ou tout procédé similaire permettant de stocker ou de se débarrasser des déchets conformément aux conditions assurant la prévention des risques pour la santé de l’homme et de l’environnement. 

22- Valorisation des déchets  : toute opération de  recyclage, de réemploi, de récupération, d’utilisation des déchets comme source d’énergie ou toute autre action visant à obtenir des matières premières ou des produits réutilisables provenant de la récupération  des déchets ,et ce, afin de réduire ou d’éliminer l’impact négatif de ces déchets sur l’environnement.
23-  Exportation des déchets : toute sortie de déchets du territoire national.

24-  Importation des déchets : toute entrée des déchets sur le territoire national.

25- Mouvement transfrontière des déchets : tout mouvement de déchets en provenance d’une zone relevant de la compétence d’un Etat à destination d’une zone relevant de la compétence d’un autre Etat et transitant par le territoire national.
Chapitre 2 : Obligations Générales

Article 4 :  Les générateurs des déchets sont tenus de concevoir, de fabriquer des produits et d’imposer aux produits importés des caractéristiques de manière à ce que, lors de leur cycle de vie, la quantité et la nocivité des déchets engendrés par ces produits soient réduites en utilisant la technique disponible la plus appropriée.

Les générateurs des déchets sont tenus également de fournir à l’administration toutes les informations sur les caractéristiques des déchets qu’ils fabriquent, distribuent ou importent.

Il peut être fait obligation aux producteurs, importateurs et distributeurs de ces produits ou des éléments et matériaux entrant dans leur fabrication, de contribuer à l’élimination des déchets qui en proviennent.

Article 5 : L'utilisation de  produits recyclés dans la fabrication d'emballages destinés à contenir directement des produits alimentaires est interdite. 
Article 6 :  Toute personne qui détient ou produit des déchets, dans des conditions de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la faune et la flore, à dégrader les sites ou les paysages, à polluer l’air ou les eaux, à engendrer des odeurs, ou d’une façon générale, à porter atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination dans les conditions propres à éviter lesdits effets, et ce, conformément aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application. 

Article 7 : Quiconque produit, collecte, transporte, stocke ou élimine les déchets, est tenu de veiller à la santé et à la sécurité de ses employés et de s’assurer qu’ils soient formés à la gestion des déchets. Il doit disposer d’un plan d’intervention d’urgence approuvé par l’administration.

Article 8 :L’incinération des déchets en plein air est interdite, à l’exception des déchets végétaux issus des jardins et du brûlis qui se pratique sur les chaumes dans les champs. 

L’élimination des déchets par incinération ne peut avoir lieu que, dans des installations destinées à cet effet, conformément aux dispositions de l’article 54 de la présente loi et ses textes d’application.

Article 9 : Quiconque dépose des déchets, en dehors des endroits désignés à cet effet, est tenu de les reprendre en vue de les éliminer conformément aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application.

Le président de la commune concernée, pour les déchets ménagers et assimilés, le wali de la région ou le gouverneur de la préfecture ou de la province, pour les autres déchets, peuvent, après mise en demeure, ordonner l’élimination d’office des déchets abandonnés aux frais du contrevenant.

Dans le cas où le contrevenant n’a pu être identifié, l’autorité concernée ordonne l’élimination des déchets.
Article 10 : Toute personne a le droit d’être informée, auprès de l’administration et des exploitants, sur les modes de pré collecte, de collecte, de transport, de traitement, de stockage, d’élimination et de mise en décharge des déchets ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou combattre leurs effets nocifs sur la santé de l’homme et l’environnement.

Chapitre 3 : plans de gestion des déchets 
Article 11 : L’administration élabore, en collaboration avec les collectivités locales et les professionnels concernés, le plan directeur national de gestion des déchets dangereux.

Ce plan qui doit être élaboré, dans un délai de cinq (5) ans, à compter de la date de publication de la présente loi, détermine notamment :

- les objectifs à atteindre en matière de taux de collecte et d’élimination des déchets dangereux ;

- les sites appropriés destinés à l’implantation des installations d’élimination et de stockage des déchets dangereux en tenant compte des lieux de production de ces déchets et des orientations des documents d’urbanisme ;

- un inventaire prévisionnel d’une durée de dix (10) ans des quantités de déchets dangereux à éliminer selon leur origine, leur nature, et leur type ;

- un programme d’investissement de même durée comprenant l’évaluation des coûts de réalisation des installations de traitement, de stockage, de recyclage ou de valorisation de ces déchets ; 

- les mesures à prendre en matière d’information, de sensibilisation et de conseil.

Le plan directeur national est établi pour une période de dix (10) ans. Cependant, il peut être révisé chaque fois que les circonstances l’exigent selon les mêmes formes et conditions relatives à son établissement et à son approbation.

Les modalités d’élaboration de ce plan sont fixées par voie réglementaire.
Le plan directeur national est approuvé par décret.

Toutefois et en l’absence de ce plan, l’administration fixe par voie réglementaire sur tout ou partie du territoire national les lieux, les conditions, les prescriptions et les directives techniques nécessaires pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux.
Article 12 : Dans un délai de cinq (5) ans, à compter de la date de publication de la présente loi, le territoire de chaque région doit être couvert par un plan directeur régional de gestion des déchets industriels et médicaux non dangereux et des déchets ultimes, agricoles et inertes.

Ce plan détermine notamment :

- les objectifs à atteindre en matière de taux de collecte et d’élimination des déchets industriels et médicaux non dangereux et les déchets ultimes, agricoles et inertes ;

- les sites appropriés pour l’implantation des installations d’élimination et de stockage de ces déchets en tenant compte des orientations des documents d’urbanisme ;

- un inventaire prévisionnel de cinq (5) ans et de dix (10) ans, des quantités de déchets à collecter et à éliminer selon leur origine, leur nature, et leur type  ;

- un programme d’investissement de même durée comprenant l’évaluation des coûts de réalisation des décharges contrôlées et des installations de traitement, de stockage, de recyclage ou de valorisation de ces déchets ainsi que la réhabilitation des décharges non contrôlées ;

- les moyens financiers et humains nécessaires ;

- les mesures à prendre en matière d’information, de sensibilisation et de conseil. 

Le plan directeur régional est établi par le conseil régional et sous la responsabilité du wali, en concertation avec une commission consultative composée de représentants  des conseils préfectoraux et provinciaux, de l’administration ainsi que des organismes professionnels concernés par la production et à l'élimination de ces déchets et des associations de protection de l’environnement de la région concernée.

Ce plan directeur peut tenir compte des besoins et des potentialités des zones voisines se trouvant hors du territoire de son application, ainsi que des possibilités de coopération inter-régionale dans ce domaine. 

Le plan est soumis à une enquête publique; il est approuvé par arrêté du wali de la région après avis du conseil régional.
Article13 : Le plan directeur régional est élaboré pour une période de dix (10) ans. Il peut être révisé chaque fois que les circonstances l’exigent selon la même procédure suivie pour à son élaboration.

Les modalités d’élaboration de ce plan et la procédure d’organisation de l’enquête publique sont fixées par voie réglementaire.

Article14 : Dans un délai de cinq (5) ans, à compter de la date de publication de la présente loi, le territoire de chaque préfecture ou province doit être couvert par un plan directeur préfectoral ou provincial de gestion des déchets ménagers et assimilés.

Ce plan détermine notamment :

- les objectifs à atteindre en matière de taux de collecte et d’élimination des déchets ménagers et assimilés;

- les sites appropriés destinés à l’implantation des installations d’élimination et de stockage de ces déchets en tenant compte des orientations des documents d’urbanisme ;

- un inventaire prévisionnel de cinq (5) ans et de dix (10) ans, des quantités de déchets à collecter et à éliminer selon leur origine, leur nature et leur type ;

- un programme d’investissement de même durée comprenant l’évaluation des coûts de réalisation des décharges contrôlées et des installations de traitement, de valorisation, de stockage ou d’élimination de ces déchets ainsi que la réhabilitation des décharges non contrôlées ;

- les moyens financiers et humains nécessaires ;

- les mesures à prendre en matière d’information, de sensibilisation et de conseil.

Le plan directeur préfectoral ou provincial est établi à l’initiative et sous la responsabilité du wali ou du gouverneur en concertation avec une commission consultative composée de représentants des communes et de leurs groupements, du conseil préfectoral ou provincial, de l’administration, des organismes professionnels concernés par l'élimination de ces déchets et des associations de quartiers ainsi que des associations de protection de l’environnement opérant dans la préfecture ou la province concernée.

Ce plan directeur peut tenir compte des besoins et des potentialités des zones voisines se trouvant hors du territoire de son application, ainsi que des possibilités de coopération inter-préfectorale ou inter-provinciale dans ce domaine.

Le plan est soumis à une enquête publique; il est approuvé par arrêté du wali ou du gouverneur après avis du conseil préfectoral ou provincial.

Article 15 : Le plan directeur préfectoral ou provincial est élaboré pour une période de dix (10) ans. Il peut être révisé chaque fois que les circonstances l’exigent selon la même procédure suivie pour son élaboration.

Les modalités d’élaboration de ce plan et la procédure d’organisation de l’enquête publique sont fixées par voie réglementaire.

Article 16 : Lorsque les circuits de transport, de collecte des déchets ménagers et assimilés et  les sites de leur élimination excèdent les limites territoriales d’une province ou d’une préfecture, un plan directeur interpréfectoral ou interprovincial pour la gestion de ces déchets peut être établi dans les mêmes conditions relatives à l’établissement du plan directeur préfectoral ou provincial.

Article 17 :  En l’absence du plan directeur régional et du plan directeur préfectoral ou provincial prévus aux articles 12 et 14 ci-dessus, l’administration fixe par voie réglementaire, les lieux, les conditions et les prescriptions techniques de gestion de ces déchets. 

Titre II : Gestion des déchets ménagers et assimilés

Article 18 : Le service public communal de gestion des déchets ménagers et assimilés comprend la collecte, le transport, la mise en décharge, l’élimination, le traitement, la valorisation et, le cas échéant, le tri de ces déchets.

Ce service comprend également le nettoiement des voies, places et endroits publics ainsi que le transport et l’élimination des déchets de nettoiement, dans les mêmes conditions de gestion des déchets ménagers.
Les communes ou leurs groupements sont tenus d’établir, dans un délai fixé par voie réglementaire, un plan communal ou intercommunal de gestion des déchets ménagers et assimilés qui définit les opérations de pré collecte, de collecte, du transport, de mise en décharge, de l’élimination, du traitement et de valorisation, et le cas échéant, le tri de ces déchets.

Article 19 : Le plan communal ou intercommunal doit tenir compte des orientations du plan directeur préfectoral ou provincial des déchets ménagers et assimilés. Il définit notamment :

- les zones où elles sont tenues d’assurer les opérations de collecte, de transport, d’élimination ou de valorisation des déchets ménagers et assimilés ;

- les circuits, la cadence et les horaires de collecte de ces déchets ;
- les modalités de collecte des déchets ;
- les fréquences des opérations de nettoiement par zone ;
- les zones où le transport et la mise en décharge de ces déchets incombent à leurs générateurs .
Ce plan est établi pour une période de cinq (5) ans et approuvé par arrêté du gouverneur de la préfecture ou de la province concernée.
Article 20 :  Les communes ou leurs groupements décident des modes de gestion du service public des déchets ménagers et assimilés, par voie de régie directe, de régie autonome, de concession ou de toute autre forme de gestion directe ou de gestion déléguée. 

Lorsque la gestion de ce service est déléguée, l’exploitant est soumis, au titre de cette délégation de gestion, aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application.
Article 21 : La commune réglemente les phases de pré collecte et de collecte et décide à cet effet des modalités de présentation et des conditions de collecte et de remise de ces déchets en fonction de leurs caractéristiques. Elle peut notamment fixer les modalités de collecte sélective et imposer la séparation de certaines catégories de déchets.

Le transport et l’élimination des déchets ménagers et assimilés par leurs générateurs, dans les zones où le service communal n’assure pas la collecte, sont réglementés par la commune.

L’obligation d’entretien, à laquelle sont soumises les personnes autorisées à exercer sur le domaine public, comporte celle d’éliminer ou de faire éliminer les déchets qui s’y trouvent.

Article 22 : Les communes, leurs groupements ou les exploitants sont tenus d’assurer l’élimination des déchets ménagers et assimilés conformément aux dispositions prévues par la présente loi. 

Sont fixés par voie réglementaire, les délais pour lesquels les communes ou leurs groupements sont tenus de mettre en place les installations de tri, de traitement, d’élimination, ou de valorisation de ces déchets.

Article 23 : Tout détenteur des déchets ménagers et assimilés est tenu de se conformer au règlement de la pré collecte prévu par le plan communal ou intercommunal visé au dernier alinéa de l’article 18 ci-dessus et d’utiliser le système de gestion de ces déchets mis en place par les communes et leurs groupements ou par les exploitants.

Les communes, leurs groupements ou les exploitants prennent obligatoirement en charge les dépenses afférentes aux opérations de collecte, de transport, de mise en décharge contrôlée, d’élimination, de valorisation des déchets ménagers et assimilés et, le cas échéant, de tri de ces déchets ainsi que les dépenses de contrôle de la propreté des zones où ce service est assuré directement par les générateurs de ces déchets.
Article 24 :  Les communes ou leurs groupements peuvent commercialiser le produit des déchets valorisés, les réutiliser à diverses fins ou les concéder à d’autres utilisateurs sous réserve que leurs caractéristiques et les modalités de leur réutilisation soient compatibles avec les exigences de préservation de la santé de l’homme et de protection de l’environnement et conformes aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application.

Article 25 : Les prestations rendues par le service public des déchets ménagers et assimilés, quel que soit son mode de gestion, donnent lieu à la perception d’une redevance. Les taux de cette redevance sont fixés par le conseil communal, conformément aux dispositions de la loi n° 78-00 portant charte communale, notamment son article 69.

Titre III : Gestion des déchets inertes, déchets agricoles, déchets ultimes et déchets industriels non dangereux

Article 26 : Les déchets inertes, les déchets ultimes, les déchets agricoles et les déchets industriels non dangereux doivent être déposés par leurs générateurs dans les lieux et les installations d’élimination désignés à cette fin par le plan directeur régional sous le contrôle des communes ou de leurs groupements concernés ainsi que des agents commissionnés à cet effet. 

Article 27 : Le service communal chargé de la gestion des déchets ménagers et assimilés, et le cas échéant, les personnes autorisées à cet effet peuvent recevoir et gérer les déchets inertes, les déchets agricoles, les déchets ultimes et les déchets industriels non dangereux, moyennant une redevance sur les services rendus.

Les taux de cette redevance sont fixés par le conseil communal, conformément aux dispositions de la loi n° 78-00 portant charte communale, notamment son article 69.
En outre, le conseil fixe les modalités, les circuits, la cadence et les horaires de collecte de ce type de déchets.

Article 28 : Les déchets agricoles et les déchets industriels non dangereux ne peuvent être assimilés aux déchets ménagers que sur la base d’un rapport d’analyse, exigé par la  commune et élaboré par un laboratoire agréé.

Dans ce cas, ces déchets peuvent être transportés et déposés dans des endroits séparés au sein des décharges contrôlées des déchets ménagers et assimilés.

Article 29: En cas d’inexistence des techniques appropriées pour leur traitement et leur élimination, les déchets inertes peuvent être utilisés pour remblaiement de carrières. Ils peuvent être également utilisés pour valoriser, traiter ou éliminer les autres catégories de déchets, à l’exception des déchets dangereux.

Article 30 : Les déchets agricoles ne peuvent être valorisés ou éliminés que dans les installations autorisées à cet effet. 

Les prescriptions techniques et les modalités de gestion de ces déchets sont fixées par voie réglementaire.

Titre IV : Gestion des déchets dangereux

Article 31 : Les déchets dangereux ne peuvent être traités en vue de leur élimination ou de leur valorisation que dans des installations autorisées conformément au plan directeur national de gestion des déchets dangereux et aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application.

La liste des déchets dangereux est fixée par voie réglementaire. 

Article 32 : La collecte et le transport des déchets dangereux sont soumis à une autorisation de l’administration.

Cette autorisation est accordée pour une période maximale de cinq (5) ans et peut être renouvelée. Elle n’est attribuée qu’après satisfaction aux conditions et critères ci-après :

- s’engager, à titre principal, à exercer les activités de collecte et de transport des déchets dangereux;

-  disposer d’une capacité financière suffisante et nécessaire à l’exercice de ces activités ;

- avoir un personnel qualifié et formé à l’exercice de ces activités ;

- s’engager à prendre les mesures préventives et sanitaires permettant de garantir la sécurité du personnel ;
- s’équiper de matériel adapté à la collecte et au transport des déchets dangereux.
Les conditions et les modes de délivrance de cette autorisation sont fixés par voie réglementaire.

Article 33 : Le transport des déchets dangereux, à partir du site de production, ne peut être effectué que si les emballages et les conteneurs nécessaires à leur transport portent des étiquettes identifiant clairement et visiblement ces déchets, et ce, conformément aux normes en vigueur.

Article 34 : Le transport des déchets dangereux doit être accompagné d’un bordereau de suivi comportant les informations concernant l’expéditeur, le transporteur, le destinataire, la nature et la quantité des déchets, le mode de transport et les modalités de leur élimination.

Article 35 : Il est interdit d'enfouir les déchets dangereux, de  les jeter, de les stocker  ou de les déposer dans des lieux autres que les installations qui leur sont réservées conformément aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application.

Article 36: Toute personne qui dépose ou fait déposer des déchets dangereux, auprès d'une personne physique ou morale non autorisée, est solidairement responsable avec elle de tout dommage causé par ces déchets.

Article 37 : Lors des opérations de collecte, de transport, de stockage, de valorisation, d’élimination ou de mise en décharge, les déchets dangereux ne peuvent être mélangés avec les autres catégories de déchets.

Toutefois, l’administration peut accorder une autorisation dérogatoire aux installations concernées lorsque le mélange des déchets dangereux avec d’autres déchets est nécessaire à la valorisation, au traitement ou à l’élimination de ces déchets. 

Les modalités d’octroi de ladite autorisation sont fixées par voie réglementaire.

Article 38 : Toute personne physique ou morale qui produit, collecte, transporte, stocke et élimine les déchets dangereux doit disposer d’un contrat d’assurance.
Article 39 : Les générateurs des déchets dangereux et les personnes, détenant les autorisations prévues aux articles 32 et 37 ci-dessus, tiennent un registre dans lequel ils consignent les quantités, le type, la nature et l’origine des déchets dangereux qu’ils ont produits, collectés, stockés, transportés, récupérés ou éliminés, et communiquent chaque année à l’administration les renseignements de ce type correspondant à l’année écoulée. 

Ce registre est soumis à l’inspection de l’autorité de contrôle.

Titre V : Gestion des déchets médicaux

Article 40 : Les déchets médicaux doivent faire l’objet d’une gestion spécifique visant à éviter toute atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement.

Toutefois, certains types de déchets générés par les établissements de soin peuvent être assimilés aux déchets ménagers sur la base d’un rapport d’analyse, exigé par la commune et établi par un laboratoire agréé, à condition que ces déchets soient triés au préalable et ne soient pas contaminés par les déchets dangereux.

Les modalités de gestion des déchets médicaux sont fixées par voie réglementaire.

Article 41 : Le rejet, le stockage, le traitement, l’élimination et l’incinération des déchets médicaux sont interdits en dehors des endroits désignés par les plans directeurs régionaux prévus à l’article 12 ci-dessus. 

Article 42 : La collecte et le transport des déchets médicaux sont soumis à une autorisation délivrée par l’administration pour une période maximale de cinq (5) ans renouvelable.

L’octroi de cette autorisation est subordonné aux critères précisés à l’article 32 ci-dessus.

Les conditions et les modes de délivrance de cette autorisation sont fixés par voie réglementaire.

Article 43 : L’élimination par enfouissement des déchets médicaux dans les lieux de leur génération est interdite.

Titre VI : Mouvement transfrontière des déchets

Article 44 : L’importation et le transit des déchets dangereux à travers le territoire national sont interdits.

Article 45 : L’importation des déchets non dangereux en vue de leur recyclage ou de leur valorisation est subordonnée à l’obtention d’une autorisation de l’administration.

La délivrance de cette autorisation est assujettie aux critères ci-après :

- les déchets importés devront figurer sur la nomenclature des déchets non dangereux fixée par voie réglementaire ;

- l’usage final de ces déchets doit être justifié ;

- la quantité de ces déchets doit être proportionnelle à l’usage final ;

-   la capacité et les compétences techniques nécessaires pour assurer l’élimination écologique des déchets doivent être justifiées écologiquement.
Les modalités et les conditions d’octroi de cette autorisation sont fixées par voie réglementaire.
Article 46 : Toute opération d’exportation des déchets est subordonnée à une autorisation délivrée par l’administration sous réserve du consentement et de l’accord écrit de l’Etat intéressé.

L’exportation des déchets dangereux est prohibée vers les Etats qui interdisent l’importation de ces déchets, vers les Etats qui n’ont pas interdit cette importation en l’absence de leur accord écrit et vers les Etats non parties à la convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination.

Les modalités et les conditions d’octroi de cette  autorisation sont fixées  par  voie réglementaire.

Article 47 : Tout mouvement transfrontière des déchets doit être couvert par une assurance ou un cautionnement ou une garantie financière.

Article 48    : Une seule autorisation d’exportation multiple des déchets dangereux peut être accordée sous réserve du consentement et de l’accord écrit des Etats concernés, pour une période d’un an au maximum. (-)

Cette autorisation ne peut être délivrée que pour l’exportation des déchets ayant les mêmes caractéristiques physiques et chimiques, expédiés régulièrement au même éliminateur par l’intermédiaire du même service douanier du pays d’importation et transitant par les mêmes services douaniers d’entrée et de sortie de l’Etat ou des Etats de transit.

Article 49 :
Est considéré illicite, tout mouvement transfrontière des déchets dangereux effectué contrairement aux dispositions de l’article 44 ci-dessus ou sans les autorisations prévues aux articles 45, 46 et 48 de la présente loi.

Titre VII : Décharges contrôlées et installations de traitement, de valorisation, d’incinération, de stockage et d’élimination des déchets

Chapitre 1 : décharges contrôlées

Article 50 : Les décharges contrôlées sont classées selon les types de déchets comme suit :

classe 1 : les décharges des déchets ménagers et assimilés ;

classe 2 : les décharges des déchets industriels et médicaux non dangereux, des déchets agricoles, des déchets ultimes et inertes ;

classe 3 : les décharges des déchets dangereux.

Une décharge de la classe 1 peut recevoir, moyennant certains aménagements spécifiques, les déchets de la classe 2. Cette mise en décharge donne lieu à la perception de redevances de mise en décharge par les communes et leurs groupements ou par les exploitants auprès des générateurs de ces déchets. 

Les prescriptions techniques, devant être appliquées à chacune de ces classes, sont déterminées par voie réglementaire.
Article 51 : L’ouverture, le transfert, la modification substantielle et la fermeture des décharges contrôlées de la classe 1 sont subordonnés à une déclaration à condition de se conformer aux prescriptions techniques prévues à l’article 50 ci-dessus.
L’ouverture, le transfert, la modification substantielle et la fermeture des décharges contrôlées de la classe 2 et de la classe 3 sont subordonnés à une autorisation de l’administration après enquête publique et avis du conseil de la commune d’implantation et accord du wali de la région ou du gouverneur de la préfecture  ou de la province concernée. 

L’octroi de cette autorisation est subordonné aux conditions énumérées à l’article 57 ci-dessous.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par voie réglementaire.
Article 52 :  Les décharges contrôlées ne peuvent être autorisées à s’installer à proximité des zones sensibles, des zones d’interdiction et de sauvegarde prévues par la loi n°10-95 sur l’eau et ses textes d’application, des parcs nationaux et aires protégés, des zones d’intérêt touristique, des sites d’intérêt biologique et écologique, des zones humides et forestières et en dehors des sites désignés par les plans directeurs de gestion des déchets prévus par la présente loi.

Article 53:  En cas de fermeture d’une décharge contrôlée, l'exploitant ou le propriétaire est tenu de remettre le site dans son état initial ou dans un état écologiquement acceptable.

              Chapitre 2 : Installations de traitement, de valorisation,   d’incinération, de stockage et d’élimination des déchets

Article 54 :  L’ouverture, le transfert, la modification substantielle, la fermeture des installations de traitement, de valorisation, d’incinération, de stockage, d’élimination ou de mise en décharge des déchets ménagers et assimilés donnent lieu à une déclaration auprès de l’administration, à condition de se conformer aux prescriptions techniques fixées par voie réglementaire. 

L’ouverture, le transfert, la modification substantielle, la fermeture des installations de traitement, de valorisation, d’incinération, de stockage ou d’élimination des déchets dangereux, industriels ou médicaux sont subordonnés à l’autorisation  prévue par le dahir du 25 août 1914 portant règlement des établissements insalubres, incommodes ou dangereux et ses textes d’application, tels qu’elles ont été complétées et modifiées.
Article 55 :  En cas de fermeture d’une installation de traitement, de valorisation, d’incinération, de stockage ou d’élimination des déchets, l'exploitant ou le propriétaire est tenu d’assurer sa surveillance, pendant une période suffisamment raisonnable fixée par l'autorisation de fermeture, pour permettre d'éviter toute atteinte à la santé de l’homme et à l'environnement.

Chapitre 3 : Dispositions communes

Article 56 :  Les générateurs des déchets et les exploitants des décharges contrôlées et des installations de traitement, de valorisation, d'incinération, de stockage ou d'élimination des déchets ainsi que les transporteurs tiennent un inventaire retraçant les types et les quantités des déchets qu'ils produisent, stockent, traitent, valorisent, incinèrent, éliminent ou transportent.

Article 57 : Sans préjudice des dispositions du dahir du 25 août 1914 portant règlement des établissements insalubres, incommodes ou dangereux et ses textes d’application, tels qu’elles ont été complétées et modifiées, la demande d’autorisation prévue au 2ème alinéa de l’article 54 ci-dessus comporte obligatoirement :

- les informations sur la personne ou les personnes pétitionnaires ;

- les informations sur  la décharge contrôlée ou l'installation projetée et leur site ;

- la nature des activités à exercer et les types et quantités des déchets ;

- les prescriptions techniques et les modes de traitement, de valorisation et d'élimination des déchets ;

- les précautions devant être prises pour garantir les conditions de sécurité et de protection de l'environnement ;

- une étude d’impact sur l’environnement.

Article 58 : Toute autorisation demandée ne peut être  accordée que sous réserve des droits des tiers.
Article 59 :   Si l'intérêt public le justifie, toute autorisation délivrée au terme de la présente loi peut être retirée moyennant une juste indemnité.

Article 60 :  La mise en activité des installations de traitement, de valorisation, d'incinération, de stockage, d'élimination ou de mise en décharge des déchets dangereux, industriels ou médicaux nécessite la constitution d'une garantie financière.

Cette garantie financière est destinée, si la nécessité l’exige, aux interventions éventuelles en cas d'accidents survenus avant ou après la fermeture, ainsi qu’au maintien de la sécurité de l'installation et à la surveillance du site.

Cependant, ladite garantie financière n’est en aucun cas destinée à couvrir les indemnités dues par l'exploitant aux tiers qui pourraient subir un préjudice par le fait de pollution ou d'accident causé par l'installation.

La liste des installations soumises à la garantie financière ainsi que les règles de fixation de son montant et de son dépôt sont fixées par voie réglementaire.

Article 61 : Lorsque les installations, visées à l’article 60, sont destinées à être implantées sur un terrain en location ou en jouissance, la demande d'autorisation doit être obligatoirement assortie d’un moyen attestant que le propriétaire connaît la nature des activités projetées.

Article 62 :  L’acquéreur d’un terrain, destiné à l’implantation d’une décharge contrôlée ou d’une installation de traitement, de valorisation, d’incinération, de stockage ou d’élimination des déchets, qui n’a pas été informé par écrit par le vendeur de la destination de ce terrain, a le droit de demander la nullité de l’acte.

Titre VIII : Contrôle, infractions et  sanctions

Chapitre 1 : Contrôle

Article 63 : Les exploitants des installations et les personnes qui procèdent à titre professionnel à la collecte et au transport des déchets ou à des opérations d’élimination et de valorisation pour leur compte ou pour celui d’autrui sont soumises au contrôle périodique des autorités compétentes.

Article 64 : Sont chargés du contrôle et de constatation des infractions aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application, outre les officiers de police judiciaire, les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par l’administration et les communes concernées. 

Ces agents et fonctionnaires doivent être assermentés et porteurs d’une carte professionnelle délivrée par l’autorité de contrôle. Ils sont astreints au secret professionnel sous peine des sanctions prévues par le code pénal.

Article 65 :  Les exploitants des décharges contrôlées et des installations de traitement,  de valorisation, d'incinération, de stockage ou d'élimination ainsi que les transporteurs des déchets sont tenus de fournir toutes les informations nécessaires aux personnes chargées du contrôle.

Article 66 :   Les agents chargés du contrôle ont libre accès aux décharges contrôlées et aux installations de traitement, de valorisation, d’incinération, de stockage et d’élimination des déchets.

Ces agents peuvent exercer leur mission au cours du transport des déchets et requérir l’ouverture de tout emballage transporté ou procéder à la vérification lors de l’importation ou l’exportation des déchets.
Article 67 : En cas de danger ou de menace imminents pour la santé de l'homme et l'environnement, l'autorité de contrôle peut ordonner, aux exploitants des installations et aux personnes visées à l'article 63 ci-dessus, de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour remédier et atténuer ce danger. 

Si les intéressés n'obtempèrent pas, ladite autorité peut exécuter d'office, à leurs frais,  les mesures nécessaires ou suspendre tout ou partie de l'activité menaçant la santé de l'homme et l'environnement.

Article 68 : L’autorité de contrôle peut ordonner la suspension de toute décharge contrôlée ou installation de traitement, de stockage, de valorisation ou d’élimination des déchets en cas de non-respect des dispositions de la présente loi à condition de mettre en demeure la personne responsable de la décharge ou de l’installation et la non exécution par celle-ci des instructions qui lui sont adressées.

Article 69 : L’autorité de contrôle peut, en cas de besoin, faire appel à l'expertise privée pour effectuer les analyses nécessaires à l’évaluation des incidences des déchets sur la santé de l’homme et l’environnement.
Les frais d'analyse et d'expertise, engagés à cet effet, sont à la charge des exploitants des installations et des personnes visées à l’article 63 ci-dessus.
Chapitre 2 : Infractions et sanctions

Article 70 : Les personnes chargées de constater les infractions aux dispositions de la présente loi et de ses textes d’application, dressent des procès-verbaux, et le cas échéant des rapports, qui déterminent les circonstances et la nature de l’infraction ainsi que les explications du contrevenant.
Les procès-verbaux et les rapports de contrôle sont mis à la disposition de l’administration et transmis, dans un délai de 15 jours, à compter de la date de leur établissement, à la juridiction compétente. 
Article 71 : Avant de dresser les procès-verbaux et les rapports, l’autorité de contrôle peut mettre en demeure par écrit les contrevenants pour se conformer aux dispositions de la présente loi et ses textes d’application.
Article 72 : Quiconque, en dehors des endroits désignés à cet effet, dépose, jette ou enfouit des déchets considérés dangereux conformément à l’alinéa 2 de l’article 31 ci-dessus est passible d’une amende de 10.000 à 2.000.000 dirhams et d’un emprisonnement de 6 mois à 2 ans ou de l’une de ces deux peines seulement.

Lorsqu'il s’agit des déchets ménagers et assimilés, des déchets industriels et médicaux non dangereux, des déchets inertes et des déchets agricoles, le contrevenant est passible d’une amende de 200 à 10.000 dirhams.

Article 73 : Quiconque exploite, modifie d'une façon substantielle, transfert ou ferme une décharge contrôlée ou une installation de traitement, de valorisation, de stockage ou d'élimination des déchets sans les autorisations prévues aux articles 51 et 54 ci-dessus, est puni d'une amende de 20.000 à 2.000.000 dirhams et d'un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article  74 : Toute personne qui importe ou exporte des déchets dangereux, sans se conformer aux dispositions prévues au titre VI de la présente loi et des textes pris pour son application, est punie d'une amende de 50.000 à 2.000.000 dirhams et d'un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 75 : Le mélange des déchets dangereux avec les autres types de déchets, sans l’autorisation visée à l’article 37 ci-dessus, est puni d'une amende de 100.000 à 2.000.000 dirhams et d'un emprisonnement de 3 mois à 2 ans ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 76 :  Quiconque remet des déchets dangereux à une personne ou à une installation non autorisée en vue de leur traitement, valorisation, incinération, stockage ou élimination, est passible d'une amende de 10.000 à 1.000.000 dirhams et d'un emprisonnement de 1 mois à 1 an  ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 77 : Les infractions, aux dispositions des articles 5, 7, 30, 32, 33, 38, 42 et 55 de la présente loi, sont passibles d’une amende de 10.000 à 50.000 dirhams.

Article 78 : Toute personne qui procède à l’incinération en plein air des déchets, autres que ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 8 ci-dessus, est punie d'une amende de 5.000 à 20.000 dirhams et d'un emprisonnement  de 1 mois à 1 an ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 79 : Quiconque refuse d'utiliser le système de pré collecte, de collecte, de tri, de transport et d’élimination mis en place par la commune, tel que prévu par l'article 23 de la présente loi, est puni d'une amende de 500 à 5 000 dirhams.

Sont punis de la même amende, les utilisateurs du domaine public, qui ne se conforment pas aux obligations prévues à l’alinéa 2 de l’article 21 de la présente loi.

Article 80 : Les infractions, aux dispositions des articles 41, 51 et 53 de la présente loi, sont  punies d’une amende de 200 à 5000 dirhams.

Article 81 : Est puni d’une amende de 200 à 2.000 dirhams le fait de :

- refuser de fournir à l’administration les informations visées aux articles 4, 39 et 65 ci-dessus ou fournir de fausses informations ;

- ne pas étiqueter les déchets contenant des matières dangereuses et toxiques tel que prévu à l’article 33 ci-dessus ;

- ne pas tenir l’inventaire retraçant les types et les quantités des déchets tel que prévu à  l’article 56 de la présente loi ;

- entraver les fonctions des agents de contrôle mentionnés à l’article 64 ci-dessus.
Article 82 : Le cumul des infractions entraîne l’application de la sanction la plus forte.

Article 83 :  En cas de récidive pour infraction de qualification identique, dans un délai de six mois qui suit la date à laquelle la première décision de condamnation est devenue irrévocable, les amendes prévues au présent titre sont portées au double.

Article 84 : La juridiction compétente peut ordonner, aux frais du contrevenant aux dispositions de la présente loi, l’exécution des travaux nécessaires pour éviter toutes atteintes à l’environnement et à la santé publique.

L’exécution des travaux ordonnés par ladite juridiction doit être effectuée, dans un délai fixé par celle-ci, à compter de la date de la notification du jugement définitif. Passé 48 heures après le délai fixé par la juridiction, l’autorité de contrôle peut, aux frais du contrevenant, y procéder en prenant toutes les mesures nécessaires à cette fin.

Article 85 : Sont fixées par voie réglementaire :

- les normes et les prescriptions techniques relatives aux méthodes de valorisation des déchets ;

- les prescriptions techniques concernant le tri, l’emballage, la collecte, le transport, le stockage, le traitement et l’élimination des déchets ainsi que leur classification ;

- les prescriptions techniques à respecter lors de la production en vue de réduire la quantité et la nocivité des déchets ;

- les conditions particulières de fabrication de certains produits en vue de prévenir la génération des déchets.

Titre IX : Dispositions transitoires

Article 86 : Dans un délai qui sera fixé par voie réglementaire, les communes ou leurs groupements doivent mettre en place des décharges contrôlées des déchets ménagers et assimilés conformément aux articles 22 et 50 ci-dessus.

Article 87 : Les sites où sont implantés des décharges des déchets ménagers et assimilés, avant la publication de la présente loi, doivent être réaménagés conformément aux dispositions des articles 50 et 52 ci-dessus, dans un délai fixé par voie réglementaire.

Article 88 : Dans un délai de cinq (5) ans, à compter de la date de publication de la présente loi, les décharges des déchets autres que celles des déchets ménagers et assimilés ainsi que les installations de traitement, de valorisation et d’élimination des déchets existants, doivent être réaménagées.

GAP ANALYSIS  

The solid waste generation in the country (household, industrial, medical and hazardous waste) constitutes a serious problem for the environment since the existing practices for its management (collection, temporary storage, transportation, treatment, recycling and final disposal) are insufficient. The disposal of waste at uncontrolled sites, the lack of appropriate collection systems, the absence of treatment installations and systems for the recovery of materials for reuse and/or recycling indicate the need for the development of actions for the elimination of this major environmental problem. The Law 28/2006 sets the framework for the management of solid waste and it includes guidelines on that issue. The aim is to protect human health, fauna, flora, the waters, the air, the soil, the ecosystems, the landscape and the environment in general from the negative impacts of waste.

The most important topics that are taken into consideration, through the Law, are the following:

· The hierarchy of practices that must be applied for the management of solid waste (reduction, recovery and recycling) is introduced

· The main environmental principles of the “polluter pays” and the “producer’s responsibility” are introduced

· The solid waste is divided into different types (household, industrial, medical and hazardous waste)

· The development of systems for the management of solid hazardous waste must be subjected to authorization at all levels of their implementation (collection, transport, storage, treatment, disposal)

· The mixing of hazardous waste with other solid waste streams is prohibited. 

· The problem of the operation of uncontrolled and semi-controlled sites for the discharge of solid waste is recognized and it is mentioned that the existing waste disposal sites must be closed and subjected to restoration.

· New waste disposal sites must be designed, constructed and operate according to the principles of the sanitary landfilling of waste. 

· The new sanitary landfill sites must be classify into three individual categories, according to the type of waste that will receive (municipal, inert and hazardous waste)

· For the management of waste, the setting up of three types of steering plans in three different territorial levels is foreseen: i. a national steering plan for hazardous waste management, ii. a regional steering plan for industrial and non-hazardous medical waste, agricultural and inert waste and iii. a district (county) or provincial steering plan for the management of municipal and household waste. 

· The Municipalities and the Local Authorities in general, are entitled to elaborate the municipal/communal or intermunicipal/intercommunal plans for the management of domestic solid waste.

· A system of control and certification of offences, matched by sanctions at the same time gradual and discouraging, in line with the gravity of the offences committed is set.

· It takes into account the financial, technical and human constraints and anticipates measures and provisional dates of sufficient importance to allow all concerned operators to begin in equal terms proceeding to put in place appropriate adjustments and infrastructure and the preparation of the necessary human resources for the efficient management of waste.

· For the improvement of the practices that are currently applied for the management of solid waste and for the reduction of the negative impacts on human health and the environment articles, the necessary procedures that must be followed for the establishment of the appropriate waste management plans are described

Taking into consideration the topics that are included in the Law 28/2006, the following points are remarked:

i. The Law 28/2006 sets a general and fundamental framework for the effective management of solid waste in the country

ii. The provisions of the Law are in accordance with the principles and directions that are set by the corresponding European environmental policy and legislation

iii. The content of the Law is mainly descriptive without providing specific measures, actions and procedures for the implementation of schemes and systems for the management of solid waste

iv. The Law could be used as the fundamental legislative tool for the development of all the necessary individual enactments, in order the national legislation on waste to be completed and integrated.

In particular, the following issues should be included in the legislation that must be developed and established in the country:

a) The provisions of the European Directive 2006/12/EC on Waste management that are not included in the Law 28/2006 should be incorporated into the Moroccan legislative framework (incorporation into an amendment of the Law 28/2006). This amendment is very important in order the national Waste Framework Law to be completed and integrated, providing a global consideration on the issue of solid waste.

b) The provisions of the European Directive 1999/31/EC on landfilling of waste must be adopted as an individual national enactment. The aim is to define measures, directions and guidance, in order to prevent or reduce, as far as possible, the adverse effects of the landfill of waste on the environment, in particular on surface water, groundwater, soil, air and human health, by providing stringent operational and technical requirements on the waste and landfills. Also, through this enactment, a national strategy for the implementation of the reduction of biodegradable waste going to landfills in a specific interval of time by means of recycling, composting, biogas production or materials/energy recovery must be developed. Specific quantitative targets concerning the reduction of biodegradable municipal waste that are disposed to landfills must be set, taking into account the existing situation in the country and the systems that are foreseen to be operate, in the framework of a national plan for the management of solid waste.. 

c) The provisions of the European Directive 2000/76/EC on waste incineration must be adopted as an individual national enactment. Through this enactment, the technologies, the procedures that should be applied for the effective operation of the thermal facilities, as well as the limit values of the emissions from thermal treatment plants to air are must be set.

d) The provisions of the European Regulation 2150/2002 that refers to the waste statistics must be adopted as an individual enactment. The availability of representative and comparable data on the production, recycling, re-use, treatment and disposal of waste is essential in order any waste management plan and scheme to be monitored effectively.
e) The provisions of the Directive 94/62/EC on packaging and packaging waste must be adopted as an individual enactment in the national legislative framework, aiming at preventing the production of packaging waste, re-using packaging, recycling and other forms of recovering packaging waste and hence, reducing the final disposal of such waste to landfill sites. Through this enactment, among others, the necessary measures in order to ensure the installation of systems which must provide:

· The return and/or collection of used packaging and/or packaging waste from the consumer, other final user, or from waste stream in order to channel it to the most appropriate waste management alternatives.

· The reuse or recovery, including recycling of the packaging and/or packaging waste collected.

· The participation of the economic operators of the sector concerned and the participation of the competent authorities.

Also, quantitative targets regarding the recovery, reuse and recycling of packaging waste from the municipal waste must be set, taking into account the existing situation in the country and the installations that are foreseen to be operate for this purposes, in the framework of a national plan for the management of solid waste. 

f) A specific enactment that will cover all the aspects concerning the construction, operation and maintenance of any type of facility that is included in the schemes that will be applied in the country for the management of solid waste, in the frame of a national plan, will be developed and enforced. Through this enactment, the technical specifications of the technology and the equipment for the following should be provided: means of temporary storage, collection and transport of mixed municipal solid waste and recyclable materials as well, transfer stations, material recovery facilities, mechanical sorting plants, biological treatment plants (composting and anaerobic digestion), thermal treatment plants, sanitary landfills etc. Additionally, analytical programmes for the control and monitoring of the operation of the management facilities must be set (e.g. frequency of sampling and measurements of pollutants in wastewater, secondary solid waste and air emissions that are generated during the operation of the management plants, types of pollutants that must be recorded, forms that must be filled in, reports that must be prepared and submitted to the competent authorities etc.). Finally, constraints and criteria for the selection of the appropriate site for the construction and the operation of the solid waste management plants and sanitary landfills as well, must be determined. 

g) A specific enactment should be developed concerning the permitting of the solid waste management installations. In particular, the procedures for the submission of application by the operators of the management installations to the competent authorities in order to be provided with the necessary permit for the construction and operation of the installations should be given. Also, the procedure of examining the application and the provision of approval by the competent authorities should be provided. Additionally, the type and the content of the appropriate studies that must be prepared and submitted by the operators of the management installations for permitting purposes should be set (site for the site allocation of the installation, study for the organization, construction, operation, maintenance, closure and aftercare of the installation, environmental impact assessment study). 

